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Journée juridique Valaisanne 2014

Programme

10h00 - 11h00	 L’activité du Ministère public :  
	 questions choisies de procédure quotidienne
	 Présentation et discussion

Jean-Pierre Greter, Procureur général adjoint du Valais
Olivier Elsig, Premier procureur à l’Office régional du Valais central
André Morand, Premier procureur à l’Office régional du Bas-Valais

	
11h00 - 12h00	 Le droit des sanctions
	 Présentation et discussion

Julien Ribordy, avocat à Sion

Collation sur place

13h00 - 14h00	 Les mesures de contrainte et l’application des mesures :
	 questions choisies de droit formel et de droit matériel
	 Présentation et discussion

Christian Roten, Juge et doyen du Tribunal valaisan de l’application des peines et 
des mesures

	
14h00 - 15h00	 Les débats de première instance 
	 et les procédures spéciales
	 Présentation et discussion

Stéphane Abbet, Juge de district  auprès du Tribunal de Martigny  et Saint-Maurice

Objectifs
En 2010, la Journée juridique  valaisanne avait été consacrée au « CPP », dans 
l’optique de son entrée en vigueur le 1er janvier 2011. Voilà donc plus ou moins 
quatre ans que les juges et les avocats l’appliquent  dans leur activité quotidienne ; 
la Journée de cette année se propose de faire le point sur ces premières expériences.



Zukunft FamilieInformations générales

Date
Mercredi 19 novembre 2014 de 10h00 à 15h00

Lieu
Institut Universitaire Kurt Bösch (IUKB)
55, chemin de l’Institut, 1967 Bramois/Sion
Tél. 027 205 73 00, fax 027 205 73 01, www.iukb.ch, institut@iukb.ch

Frais
CHF 260.- participation, classeur de documentation et collation sur place

CHF 160.- pour les membres de l’Ordre des avocats valaisans ainsi que pour les sta-
giaires

Inscription online : www.unifr.ch/formcont
Cliquer sur « recherche de cours » à gauche de la page et écrire « valais »

Depuis la gare, vous pouvez utiliser les transports publics sédunois, ligne no 5 -  
Bramois. L’IUKB dispose en outre de deux parkings (P1 et P2).

 

	

 



Nom :			   Prénom :

Titre :			 

Activité professionnelle actuelle :

Bureau/institution/entreprise :			 

Adresse         privée :               professionnelle :

Tél. privé : 			   Tél. professionnel :

E-mail:

Date, lieu :				  

Nom, prénom, institution, profession et lieu figureront sur une liste à disposition des participant-e-s de la 
formation.

       Prix spécial pour les membres de l’Ordre des avocats valaisans et  
       ainsi que pour les stagiaires (veuillez joindre une copie de la  carte de légitimation)

Veuillez envoyer votre inscription jusqu’au 9 novembre 2014 à l’adresse suivante :

Service de la formation continue
Université de Fribourg
Rue de Rome 6
1700 Fribourg
Tel 026 300 73 95
Fax 026 300 96 49 
E-mail : formcont@unifr.ch

19 novembre 2014

Inscription online : www.unifr.ch/formcont

cliquer sur « recherche de cours » à gauche de la page et écrire « valais » 
ou à l’aide du talon d’inscription :

Je m’inscris à la journée juridique Valaisanne 2014 :


